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Question écrite n° 49290

Texte de la question

Mme Claude Greff appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur les modalités d'allégement de charges sociales pour le personnel de restauration. Les mesures
d'allégement des charges sociales dans le secteur de la restauration, mises en place en juillet dernier ont permis
la création d'emplois et d'encourager une branche de l'économie fragilisée par des variations annuelles
d'activités. Cependant, il apparaît que certaines formes de restauration ne peuvent bénéficier de ces réductions
de charges. Ainsi, les exploitants agricoles ayant développé une activité complémentaire de restauration, sous la
forme d'une ferme auberge, sont exclus de ces dispositions. Cette situation est donc source d'un sentiment
d'injustice pour des entrepreneurs qui sont soumis aux mêmes obligations que les restaurateurs. Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur le sujet, et s'il envisage d'étendre ladite mesure à
toutes les activités de restauration. - Question transmise à M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à
l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur les bénéficiaires de l'aide à l'emploi créée par l'article 10 de la loi
n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au soutien à la croissance et à l'investissement. En vertu de l'article 10 de la
loi du 9 août 2004, sont concernés par cette aide à l'emploi les employeurs de personnel des hôtels, cafés et
restaurants (HCR) à l'exclusion des employeurs du secteur de la restauration collective. Mise en place dans
l'attente de l'obtention du taux réduit de TVA à 5,5 %, cette aide constitue, en premier lieu, une incitation à
l'augmentation des salariés du secteur par la disparition du « SMIC hôtelier » auquel ne sont soumis que le
personnel des entreprises comprises dans le champ d'application des cinq conventions collectives nationales
(CCN) suivantes : HCR (qui inclut les bowlings), restauration collective, cafétérias, casinos et restauration
rapide. En conséquence, à l'exception de la restauration collective qui est expressément exclue, l'article 10 vise
à faire bénéficier de l'aide uniquement les entreprises couvertes par les CCN concernées par le « SMIC hôtelier
». Le décret d'application de la loi (décret n° 2004-1239 du 22 novembre 2004 relatif au dispositif d'aide au
secteur de l'hôtellerie et de la restauration) ne s'écarte pas de ce champ d'application. Les fermes-auberges ne
relèvent d'aucune des cinq CCN précédemment citées, elles n'ont donc pas vocation à bénéficier de l'aide à
l'emploi mise en place par la loi du 9 août 2004. Par application de l'article 91 de la loi de finances pour 2006,
cette aide a été reconduite pour 2006 sans modification du champ des bénéficiaires. Le contrat de croissance
entre les organisations professionnelles et l'État en faveur de l'emploi et de la modernisation du secteur des
hôtels, cafés et restaurants qui prévoit pour 2007 l'amélioration et la simplification des aides à l'emploi de 2004
ne porte pas non plus modification des bénéficiaires potentiels de l'aide.
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